
Direction départementale
des territoires et de la mer

d’œufs de goélands argentés (Larus argentatus) ;
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Vu les observations recueillies pendant la phase de consultation du public réalisée par
voie électronique du  au      ;

Considérant que la commune de PLÉNEUF-VAL-ANDRÉ s’est engagée depuis 2000 dans
une démarche de stérilisation des œufs de goélands par pulvérisation d’un produit à base
d’huile et d’agents actifs, inoffensif pour les oiseaux, ce qui a permis de stabiliser le

arrêté, pour trois ans. Elle prend fin au plus tard le 31 octobre 2026.
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Titre II – Prescriptions relatives aux mesures d’accompagnement et de suivi

Article 4 : Mesures d’accompagnement

Parallèlement aux opérations de stérilisation, le bénéficiaire doit s’engager dans des
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Article 10 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture des Côtes-d’Armor, le directeur départemental des
territoires et de la mer des Côtes-d’Armor, le directeur régional de l’environnement, de
l’aménagement et du logement de Bretagne et le chef du service départemental de
l’Office français de la biodiversité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
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